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Commission Régionale Football Loisirs 

et Bariani 

SAISON 2018/2019 

 

PROCÈS-VERBAL N°36 

 

Réunion du : mercredi 22 mai 2019 

 

Président : MME GOFFAUX 
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Excusés : MM  MATHIEU - DELPLACE - GORIN -  ELLIBINIAN  (représentant 
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INFORMATIONS 

RAPPEL : 

La Commission rappelle à tous les clubs recevant du Football Loisirs qu’ils doivent 

impérativement enregistrer les résultats de leurs rencontres dans les 24 Heures et transmettre 

leurs feuilles de matches dans les 48 heures. 

 

 

Feuilles de matchs manquantes 

Samedi matin : 

2eme rappel :  

Poule B 

N°20972876– SEIZIEME ES / CHENNEVIERES LES LOUVRES FC 2 du 11/05/2019 
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Franciliens : 

 

1er rappel 

 

Poule B 

N°20973100– KRO AS / CAFES AVEYRONNAIS 1 du 13/05/2019 

N°20973101– BOURG LA REINE 2 / BONDY AS  du 13/05/2019 

 

Poule B 

N°20971746– ETUDIANTS DYNAMIQUES / A L’ARACHE du 13/05/2019 

N°20971747– PERSONNEL GROUPE METRO / CAFES AVEYRONNAIS 2 du 13/05/2019 

N°20971745– PRODUCTEURS PASSOGOL / TROPICAL AC 1 du 16/05/2019 

 

 

COUPE 

 

Samedi matin 

 

 

N°21391250 – EED/ CHENNEVIERES LES LOUVRES du 27/04/2019 

Après consultation des pièces versées au dossier (feuille de match, courrier de Chennevières les 

Louvres), la commission précise que le joueur de EED sur lequel porte la réserve de Chennevières les 

Louvres avait purgé son match de suspension lors de la rencontre de championnat du 13/04/2019. 

La commission confirme donc sa décision prise précédemment (voir PV du 09/05/2019). 

 

 

CHAMPIONNAT 

 

Samedi matin 

 

Poule A : 

 

 

N°20972628 – BRAZIL DIAMONDS/ SOCRATES CLUB du 01/06/2019 

Après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier (courrier des 2 équipes), la Commission 

ne peut donner une réponse favorable à la demande de report de cette rencontre qui est la dernière 

du calendrier. 

 

N°20972598 – AVOCATS SC / SOCRATES CLUB du 13/04/2019 

Après deux rappels de feuille de match manquante, la Commission décide de donner match perdu par 

pénalité à AVOCATS SC (-1 point / 0 but) pour en attribuer le gain à SOCRATES CLUB (3 points / 5 

buts). 
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Poule B : 

 

N°20972880 – VEMARS ST-WITZ FC / OCCAZ FC du 18/05/2019 

Après avoir pris connaissance de la pièce versée au dossier (rapport de l’arbitre), la Commission 

décide de donner match perdu par forfait à OCCAZ FC (-1 point / 0 but) pour en attribuer le gain à 

VEMARS ST-WITZ (3 points / 5 buts). 

 

N°20972877 – TREMBLAY FC  / JEUNES STADE ENT. du 18/05/2019 

Après avoir pris connaissance de la pièce versée au dossier (feuille de match), la Commission décide 

de donner match perdu par forfait à TREMBLAY FC (-1 point / 0 but) pour en attribuer le gain à 

JEUNES STADE ENT. (3 points / 5 buts). 

 

N°20972882 – CHENNEVIERES LES LOUVRES  FC 2 / LUDOPIA FC du 18/05/2019 

Après avoir pris connaissance de la pièce versée au dossier (courrier de CHENNEVIERES LES 

LOUVRES FC 2), la Commission décide de donner match perdu par forfait à de CHENNEVIERES 

LES LOUVRES FC 2 (-1 point / 0 but) pour en attribuer le gain à LUDOPIA FC (3 points / 5 buts). 

 

 

 

Franciliens 

 

Poule C : 

La commission prend note du courrier de l’équipe CIGALES FC concernant son terrain pour la saison 

2019/2020. 

 

 

Bariani    

 

Poule A : 

 

N°20971652 – NEUILLY OLYMPIQUE / TELECOM RECHERCHE du 15/04/2019 

Après deux rappels de feuille de match manquante, la Commission décide de donner match perdu par 

pénalité à NEUILLY OLYMPIQUE (-1 point / 0 but) pour en attribuer le gain à TELECOM 

RECHERCHE (3 points / 2 buts). 

 

 

Supporters 

 

N°20973320 – SUPPORTERS DE NICE / SUPPORTERS DE MONTPELLIER du 15/04/2019 

Après deux rappels de feuille de match manquante, la Commission décide de donner match perdu par 

pénalité à SUPPORTERS DE NICE (-1 point / 0 but) pour en attribuer le gain à SUPPORTERS DE 

MONTPELLIER (3 points / 5 buts). 

 

 


